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OBJET :
Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil sept  le vingt huit novembre à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  19 novembre 2007

Présents: M LIOT, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,                    M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD, M BRUNET,  - M. GUILLIEN - Mme TUILLIERE

Absents, M. HARDY 

Madame GUILBAUD  a été élue secrétaire de séance

Monsieur le Maire informe le conseil que conformément au 2 ième alinéa de l’article 49 n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient désormais au conseil municipal de fixer le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agent remplissant les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaire pouvant être promus à ce grade

Monsieur le Maire précise que le comité technique paritaire propose au conseil de fixer les taux suivants pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité comme suit :

Adjoint Technique Principal de 1 er classe à 100%,

Adjoint administratif de 1 er classe à 100%,

Adjoint technique de 1 er classe à 100%.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité D’approuver la proposition ci-dessus exposée par monsieur le Maire
En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département. 

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.[image: image2.jpg]() ACCUSE RECEPTION PREFECTURE
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